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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 26 novembre 2010 

DÉLIBÉRATION N° CG-2010/11/26-2/07 

Commission n° 2 - Administration Générale et Personnel 
Rapporteur : BENARD Michel 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : BALLOT Jacques 

 

OBJET :  Acquisition auprès de la commune de Vulaines-sur-Seine d'une parcelle bâtie. 
  

 

Le présent dossier a pour objet l’acquisition par le Département, auprès de la Commune de Vulaines-sur-
Seine, d’une parcelle située sur le territoire de cette commune au prix de 300 000 € . 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du conseil municipal de Vulaines-sur-Seine du 18 mars 2010, 

VU l'avis de France Domaine n°s 2010-533V1090-17, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : d’approuver l’acquisition par le Département auprès de la Commune de Vulaines-sur-Seine de la 
parcelle cadastrée à Vulaines-sur-Seine, section A n° 3231, d'une contenance totale de 306 m², au prix de 
300 000 €. Les crédits seront prélevés sur l’autorisation de programme 2009 du domaine « gestion du 
patrimoine immobilier », action « culture et patrimoine – acquisitions et cessions ». 
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Article 2 : d’autoriser le Vice-président du Conseil général désigné à cet effet, à signer, au nom et pour le 
compte du Département, l'acte de vente correspondant, authentifié par le Président du Conseil général, 
destiné à concrétiser cette acquisition. 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


